
 

 

Procès-verbal 

Séance du 24 JUILLET 2023 
 
 
L’an 2023, le 24 juillet à 20 heures 30 minutes, le Conseil Municipal de cette Commune, régulièrement convoqué, 
s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, en mairie sous la présidence de 
Madame Lisiane MOREAU, Maire de Péault (Vendée). 
 
PRÉSENTS :  
Mme MOREAU Lisiane, Maire, MM : Laurent MENANTEAU, Thibaud RENAUDEAU, Anthony POIRAUD, Mireille BARE, 
Philippe LHERMITTE, Freddy LIEVRE, marc-Henri LE VAILLANT, Freddy ORGERIT, Michel PAPIN, Nicolas VOISIN 
 
Excusé(s) ayant donné procuration : M. Grégory COLAS à Mme Lisiane MOREAU ; M. Jean-Philippe THIRE à M. 
Nicolas VOISIN ; M. Rodolphe ARNEAUD à M. Thibaud RENAUDEAU. 
 
Excusée : Mme Aude BLONDEL 
 
Nombre de membres 
• Afférents au Conseil municipal : 15 
• Présents : 11 
 
Date de la convocation : 17/07/203 
Date d'affichage : 17/07/2023 
 
A été nommé(e) secrétaire : Mme Mireille BARE 
 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
----------APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA SEANCE DU 22 MAI 2023 

 
Le Conseil municipal, à l’unanimité, approuve le compte-rendu de la séance du 22 mai 2023 et n’émet 

aucune observation. 
 

Délibération n° DE2023-20 : Déclaration d’Occupation du Domaine Public - ORANGE 
 
Madame Le Maire informe le Conseil Municipal de la Déclaration d’Occupation du Domaine Public ORANGE. 
 
Pour l’année 2022, ORANGE propose les tarifs suivants :  

- 40€ le km (artères souterraines : 4.048km x 40€ x 1.42136 (coefficient) = 230.15€ 
- 30€ le km (artères aériennes : 3.58km x 30€ x 1.42136 (coefficient) = 153.00€ 
- 20 € le m² (emprise au sol : 0.50m² x 20€ x 1.42136 (coefficient) = 14.00€  

 
Total général au titre de l’année 2022 : 397.01€ 
 
Pour l’année 2023, ORANGE propose les tarifs suivants : 

- 40€ le km (artères souterraines : 4.048km x 40€ x 1.5649 (coefficient) = 253.00€ 
- 30€ le km (artères aériennes : 3.58km x 30€ x 1.5649 (coefficient) = 168.00€ 
- 20€ le m² (emprise au sol : 0.50m² x 20€ x 1.5649 (coefficient) = 16.00€ 

 
Total général au titre de l’année 2023 : 437.11€ 
 
 
 Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, accepte à l’unanimité les tarifs proposés par ORANGE pour les 
années 2022 et 2023 et autorise l’émission des titres de recettes s’y rapportant. 
 
A l’unanimité (pour : 14 – contre : 0 – abstention : 0). 
 
 



 

 

Délibération n° DE2023-21 : Décision Modificative n°2 du Budget Principal 
 
Il convient de créditer le compte 2051 en raison de la facture concernant le logiciel Berger Levrault. 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de procéder comme indiqué ci-dessous : 
 
CREDITS A OUVRIR 
 

Imputation Nature Montant 
2051 Concessions et droits similaires  + 500.00€ 

   
 
CREDITS A DIMINUER 
 

Imputation Nature Montant 
2188 Autres immobilisations corporelles  - 500.00€ 
   

 
A l’unanimité (pour : 14 – contre : 0 – abstention : 0). 
 
 
Délibération n°DE2023-22 : Décision Modificative n°3 du Budget Principal 
 
Il convient de créditer les comptes 040 et 042 en raison du manque de crédits pour les amortissements. 
Le Conseil Municipal après en avoir délibéré, décide à l’unanimité de procéder comme indiqué ci-dessous : 
 
CREDITS A OUVRIR EN SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 

Imputation Nature Montant  
042 Dotation aux amortissements + 92.97€ 
   

 
CREDITS A DIMINUER EN SECTION DE FONCTIONNEMENT  
 

Imputation Nature  Montant  
023 Virement à la section d’investissement  - 92.97€ 
   

 
CREDITS A OUVRIR EN SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Imputation Nature Montant 
040 Amortissement Bâtiment et installation + 92.97€ 
   

 
CREDITS A DIMINUER EN SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

Imputation  Nature  Montant  
021 Virement à la section de fonctionnement  - 92.97€ 

   
 
 
 
A l’unanimité (pour : 14 – contre : 0 – abstention : 0). 
 
 
 
 
 



 

 

Délibération n°DE2023-23 : Demande de participation forfaitaire à la Commune de Mareuil-sur-Lay-Dissais pour le 
maintien du poste de conseiller numérique. 
 
Madame Le Maire expose au Conseil Municipal que la Commune de Mareuil-sur-Lay-Dissais a lancé un appel à 
toutes les communes de l’ancien Pays Mareuillais concernant le maintien du poste de conseiller numérique. 
Créé en septembre 2021, le poste était subventionné par l’État à hauteur de 50 000€ sur deux ans. Le contrat arrive 
à son terme en septembre 2023 et le dispositif est reconduit mais les subventions de l’État ont été fortement 
revues à la baisse soit 42 500€ pour trois ans. 
Afin de maintenir ce service de proximité, la Commune de Mareuil-sur-Lay-Dissais demande la participation de 
1348.00€ par an aux 11 communes de l’ancien Pays Mareuillais. 
Les frais d’équipement, de déplacement, les réévaluations salariales réglementaires à venir resteront à la charge 
de la Commune de Mareuil-sur-Lay-Dissais. 
Il est proposé de reporter ce point de l’ordre du jour dans l’attente d’avoir des informations complémentaires. 
 
A l’unanimité (pour : 14 – contre : 0 – abstention : 0). 
 
 
Délibération n°DE2023-24 : programme de suppression des luminaires d’éclairage public de type boule 2023-2025 
– Estimatif du SyDEV. 
 
Madame Le Maire expose au Conseil Municipal que dans le cadre de la réduction des nuisances lumineuses 
imposée par un arrêté du 27 décembre 2018, le SyDEV informe que la Commune de Péault est concernée par le 
programme pour 10 poteaux situés rue des Ormeaux et 1 poteau situé Impasse du Noyer. 
Bénéficiaire de la subvention « Fonds Verts », le Comité syndical du SyDEV du 8 juin 2023 a décidé de verser 
intégralement cette subvention au bénéfice des adhérents, et donc de réduire la participation de la Commune à 
30%. 
L’estimatif comprend : 

- La réalisation d’une étude – 806.00€ HT 
- La reprise de câblage pied de mât si nécessaire – 99.00€ HT 
- La création ou la modification de commande d’alimentation de l’ouvrage d’éclairage – 192.00€ HT 
- La dépose, fourniture, pose et raccordement d’une lanterne existante – 2 697.00€ HT  

Le coût total de l’opération est de : 3 794.00€ HT 
La part du SyDEV s’élève à : 2 655.00€ HT 
La part communale est de : 1 139.00€ HT 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

- D’accepter l’estimation du projet n°L.RN.171.23.001 transmis par le SyDEV. 
- D’autoriser Madame Le Maire à signer toutes les pièces afférentes à ce dossier. 

 
A l’unanimité (pour : 14 – contre : 0 – abstention : 0). 
 
Délibération n°DE2023-25 : Approbation du rapport de la Commission Locale d’Évaluation des Charges 
Transférées (CLECT) au titre de l’année 2023. 
 
Vu le Code général des Collectivités Territoriales (CGCT) ; 
Vu l’article 1609 nonies du Code général des Impôts (CGI) ; 
Vu le rapport n°2023-1 de la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT), lors de sa réunion 
du 11 juillet dernier. 
Au cours de la séance, la commission a été invitée à se prononcer sur les points suivants : 

- Évaluation des charges liées au transfert de compétences Relais Petite Enfance (RPE) de la ville de Luçon 
vers la Communauté de Communes. 

- Cotisation au Parc Naturel Régional du Marais Poitevin 
Il est indiqué au Conseil Municipal qu’en application des dispositions du V de l’article 1609 nonies C CGI, la 
Communauté de Communes verse à chaque commune membre une attribution de compensation. Les attributions 
de compensation permettent de maintenir les équilibres budgétaires des communes membres et de leur EPCI 
lorsqu’il y a transfert de compétences et de charges dans le cadre de la fiscalité professionnelle unique. 
 
Il convient de rappeler que la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées (CLECT) est chargée de 



 

 

procéder à l’évaluation des charges transférées, afin de permettre le calcul des attributions de compensation. La 
CLECT établit et vote un rapport détaillé sur les transferts de compétences, de charges et de ressources, mais 
également, sur le montant des charges qui étaient déjà transférées à la communauté et celui de la fiscalité ou des 
contributions des communes qui étaient perçues pour les financer, dans un délai de neuf mois à compter du 
transfert. 
 
Le 11 juillet dernier, la Commission Locale d’Évaluation des Charges Transférées de la Communauté de 
Communes Sud Vendée Littoral a adopté son rapport au titre de l’année 2023. 
Les conseillers municipaux ont trois mois pour adopter le rapport de la CLECT qui leur est notifié par la Présidente 
de la CLECT, à la majorité qualifiée des conseillers municipaux : deux tiers au moins des communes représentent 
la moitié de la population totale de celles-ci ou inversement. 
 
Madame Le Maire soumet le rapport 2023-1 de la CLECT à l’appréciation du Conseil Municipal. 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l’unanimité : 

- D’approuver le rapport de la CLECT en date du 11 juillet 2023, tel qu’annexé à la présente délibération 
 
A l’unanimité (pour : 14 – contre : 0 – abstention : 0). 
 
 
Délibération n°DE2023-26 : Programme de voirie 2023. 
 
La commission voirie a établi une proposition du programme de rénovation de la voirie pour l’année, en fonction 
de l’estimatif remis par le Bureau d’Études SAET en juillet 2023 
Elle propose de retenir : 

1- La réfection des trottoirs Rue Principale  
Ces travaux consistent à effectuer des mises à niveau et la réfection en enrobé noir 

2- La réfection de la Voie Communale n°4 de Péault à Mortevieille – 520 ml  
Ces travaux consistent en la réparation des nids de poule, chaussée en enrobé tiède 

3- Reprise du Chemin de la Diligence – 100 ml  
Ces travaux consistent en la réparation des nids de poule. La chaussée sera en bicouche jusqu’à la 
dernière habitation. 

4- Divers travaux de réparation  
 
PATA – 5 000.00€HT 
 
Total des travaux prévus – 71 200.00€ HT 
Honoraires VRD : 3 450.00€ HT  
 
Total – 74 650.00€ HT 
 
Après en avoir délibéré à l’unanimité, le Conseil Municipal valide le programme voirie 2023 présenté et autorise 
la consultation d’entreprises sous la forme de la procédure adaptée conformément au Code de la Commande 
Publique. 
 
A l’unanimité (pour : 14 – contre : 0 – abstention : 0). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Délibération n°DE2023-27 : Programme de voirie 2023 – demande de subvention auprès du Département 
 
Afin de financer en partie les travaux de voirie 2023, Madame Le Maire propose au Conseil Municipal de solliciter 
le Fonds de Soutien à la Ruralité auprès du département. 
 
Ce fonds est dédié aux communes de moins de 1500 habitants pour soutenir tout type de projets 
d’investissements non soutenus dans le cadre des autres programmes d’aides du département. 
Condition : deux projets au maximum au cours du mandat, 50% d’une dépense plafonnée à 40 000.00€ HT. 
 
Le montant prévisionnel des travaux de voirie étant estimé à 74 650.00€ HT, Madame Le Maire propose de 
solliciter l’aide du Département en vue de participer au financement des travaux voirie 2023. 
 

- A hauteur de 50% de coût HT, plafonnée à une dépense de 40 000€, pour la subvention Fonds de Soutien 
à la Ruralité, soit une aide d’un montant de 20 000€ HT,  

 
Le plan de financement du projet est le suivant : 
 

Dépenses HT Recettes 

Travaux voirie 2023 
71 200.00€ 

Fonds de Soutien à la Ruralité 
(Département)  

20 000.00€ 

Honoraires maîtrise d’œuvre  3 450.00€   
  Reste à la charge de la Commune 54 650.00€ 

TOTAL 74 650.00€ TOTAL 74 650.00 € 
 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 

- Décide de solliciter une subvention auprès du Département au titre du Fonds de Soutien à la Ruralité en 
vue de participer au financement des travaux de voirie d’un montant de 20 000.00€  

- Autorise Madame Le Maire à signer tout acte afférents à cette demande. 
 
A l’unanimité (pour : 14 – contre : 0 – abstention : 0). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

Informations diverses : 
 

- Point sur la Salle Polyvalente :  
Suite à l’attribution des subventions, il s’avère que le chantier doit être réparti en deux parties : 

1- L’embellissement : pour lequel la demande de prorogation de la DETR et de la DSIL au titre de l’année 2021 
a été accordée. 

2- La Rénovation thermique : pour lequel la DETR a été attribuée pour un montant de 34 360.00€ ; les Fonds 
Verts ont été attribués pour un montant de 44 818.00€. Il reste la subvention du Département pour laquelle 
l’arrêté d’attribution est en attente. 

Les consultations vont prochainement être lancées. Les consultations s’achèveront le mercredi 6 septembre à 
12h. 

- Bâtiment 
Suite aux infiltrations d’eau au niveau du toit plat de la mairie, Mme Le Maire informe qu’une seconde entreprise, 
située à La Bretonnière La Claye, va être contactée pour l’établissement d’un devis pour les réparations 
conformément aux prescriptions du Conseil Municipal. 
 

- Renonciation à acquérir des parcelles  
o A 819 – 889 M² - Lavaud 
o C 714 – 452 m² - Impasse Bastien 
o C 1022 – 1095 m² - 1, Rue de la Billoterie 
o A 293 & A 294 – 525 m² - Rue de la Bretonnière 

 
 
 
Séance levée à : 22 : 00. 
 

En mairie, le 24/07/2023 
Le Maire 

Lisiane MOREAU 
 


